
Première remise de prix  

54000 habitants du Languedoc-Roussillon 

vivent dans des communes sans pes�cides ! 

Afin de valoriser les collec�vités exemplaires et d’accompagner les autres dans la réduc�on d’usage de 

pes�cides, Ségolène Royal a présenté, le 22 mai 2014, lors de la journée mondiale de la biodiversité, la dé-

marche « Terre saine, communes sans pes�cides ». La Ministre de l’Environnement reme�ra  le 24 mars 

prochain, à l’occasion de la semaine pour les alterna�ves aux pes�cides, le label « Terre Saine Com-

munes sans pes�cides » aux 110 premières communes françaises engagées dans ce label, 35 communes 

du Languedoc-Roussillon en font par�e. 

 « Terre Saine » fédère et amplifie les ac�ons d’ores et déjà conduites sur tout le territoire. 21 chartes ré-

gionales ont rejoint le label, dont la charte « Objec�f zéro phyto dans nos villes et villages en Languedoc-

Roussillon » qui rassemble 64 communes adhérentes.  

Niveau 1 

Un plan d’action suivi vers 

le zéro phyto 

Niveau 2 

Abandon des pesticides 

(hors exceptions) sur les 

voies et espaces verts 

Niveau 3 

Abandon des pesticides 

(hors exceptions) sur tous 

les espaces publics 

Niveau Terre Saine 

Suppression totale de 

l’usage des pesticides 

La FREDON Languedoc-Roussillon, animatrice 

de la charte « Objectif zéro phyto dans nos 

villes et villages »,  accompagne et  soutient les 

collectivités dans une démarche progressive 

d’abandon des pesticides en zones non agri-

coles. 4 Niveaux d’engagement sont proposés :  



Armissan 

Bages 

Boisset-et-Gaujac 

Cabrerolles 

Cabrespine 

Cabrières 

Calce 

Case de pene 

Cassagnoles 

Caussiniojouls 

Ceyras 

Estagel 

Garrigues 

Lédignan 

Lirac 

Magalas 

Massillargues-Atuech 

Mérifons 

Mireval 

Montner 

Mourèze 

Murles 

Octon 

Pérols 

Prugnanes 

Puimisson 

Saint Arnac 

Saint Privat des Vieux 

Saint-Christol-les-Alès 

Saint-Genies-de-Fontedit 

Salasc 

Saumane 

Valmascle 

Vic-la-Gardiole 

Villelongue dels Monts 

Les communes labellisées doivent avoir stoppé 

l’usage des pes�cides, de produits phytosani-

taires et d’an�mousses sur les tro2oirs, depuis 

au moins un an. 

L’obten�on du Label suppose l’interdic�on 

d’usage de ces produits dans tous les espaces 

publics qui relèvent de la responsabilité de la 

collec�vité territoriale, qu’ils soient gérés en 

régie territoriale ou par un prestataire de ser-

vice externe. 

Le règlement du Label autorise l’usage excep-

�onnel de produits phytosanitaires dans le 

cadre des disposi�ons fixées pour la lu2e obli-

gatoire par le code rural et fixé par arrêté pré-

fectoral et les traitements imposés par l'Agence 

Régionale de Santé. 

Les critères 

La FREDON Languedoc-Roussillon est missionnée pour l’anima�on et la 

coordina�on du volet « Jardins, Espaces Verts et Infrastructures » du 

plan régional Ecophyto. L’objec�f de ce2e mission est la créa�on d’un 

réseau de compétences régionales, œuvrant sur la produc�on et la mu-

tualisa�on de références techniques, en lien avec toutes les collec�vi-

tés, associa�ons et ges�onnaires d’espaces publics ou privés.  
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